
EL3 Servitudes de halage et de marchepied

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Code général de la propriété des personnes publiques (articles L.2131-2 à L.2131-5)

Circulaire n° 73.14 du 26 janvier 1973 relative à la servitude de marchepied

II - COURS OU PLAN D’EAU CONCERNE

La Saône
Canal de Bourgogne

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives

Les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres ni
se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont
grevées sur chaque rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de
marchepied.

Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un
lac domanial est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage
du gestionnaire de ce cours d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons.

La responsabilité civile des riverains visés au deuxième alinéa ne peut être engagée au titre
des dommages causés ou subis à l'occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu'en
raison de leurs actes fautifs.

Les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux sont tenus, dans l'intérêt du service de
la navigation et partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long des
bords desdits cours d'eau domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin, un espace de
7,80 mètres de largeur. La servitude dont est ainsi grevée leur propriété est dite servitude de
halage.

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de
9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation.

2° Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires riverains qui veulent faire des constructions, plantations ou clôtures le long
des cours d'eau domaniaux peuvent, au préalable, demander à l'autorité administrative
compétente de reconnaître la limite de la servitude.

Si, dans les trois mois à compter de la demande, cette autorité n'a pas fixé la limite, les
constructions, plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées
que moyennant indemnité.



Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et
les nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du lac le permettent, la distance
de 3,25 mètres pour la servitude de marchepied peut être exceptionnellement réduite, sur
décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 1,50 mètre.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation le permet,
les distances de 7,80 mètres et de 9,75 mètres, pour la servitude de halage, peuvent être
réduites sur décision de l'autorité gestionnaire.

.

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Voies Navigables de France
Direction Territoriale Rhône Saône

2, rue de la Quarantaine
69321 LYON Cedex 05

Tél. : 04.72.56.59.00


